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LA CHAMBRE PRELIMINAIRE I de la Cour penale internationale (« la Cour »), 

VU la « Requete du Procureur aux fins de la prise de mesures en vertu de 

l'article 56 » deposee le 19 avril 2005 (« la Requete du Procureur »), et tout 

particulierement son Annexe 4, 

VU la« Decision relative a la requete du Procureur aux fins de la prise de mesures en 

vertu de l' article 56 » rendue par la Chambre preliminaire I le 26 avril 2005 ( « la 

Decision ») et par laquelle la Chambre autorise le Procureur a demander a l'Institut 

de criminalistique neerlandais (Nederlands Forensisch Instituut, « le NFI ») de 

proceder a I' expertise judiciaire decrite a I' Annexe 4 de la Requete du Procureur, 

VU la lettre du NFI datee du 20 mai 2005 (« la Lettre du NFI ») clans laquelle le NFI 

sollicite du Procureur des informations supplementaires au sujet de l' expertise 

judiciaire et lui demande d' approuver le Projet d' expertise joint a la lettre du NFI, qui 

explique en detail les differentes etapes des examens envisages, 

VU la« Communication a la Chambre preliminaire » du Procureur datee du 27 mai 

2005 (« la Commmunication du Procureur ») et par laquelle le Procureur soumet 

lesdites demandes du NFI a la Chambre preliminaire I pour approbation, 

VU les paragraphes 1 er_b et 2 de l' article 56, 

ATTENDU que le Procureur a assure a la Chambre preliminaire I qu'il ne participera 

en aucune maniere a l' expertise judiciaire devant etre effectuee par le NFI, 
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ATTENDU que, dans ce cas, il appartient a la Chambre preliminaire I de dormer son 

approbation definitive au Projet d' expertise propose par le NFI quant aux examens 

conduits dans le cadre de l' expertise judiciaire, 

ATTENDU que le coordinateur medico-legal du Procureur a examine le Projet 

d'expertise du NFI et qu'il lui parait correct', et que cette conclusion semble 

raisonnable ace stade de la procedure et etant donne les informations a la disposition 

de la Chambre, 

ATTENDU que, comme l' a remarque le Procureur, les pieces CONFIDENTIEL et 

CONFIDENTIEL doivent etre expertisees conformement a l' Annexe 4 de la Requete 

du Procureur2, 

ATTENDU qu'a ce stade de la procedure, le Procureur est mieux a meme que la 

Chambre preliminaire I de fournir les informations supplernentaires demandees par 

le NFI, et que, ce faisant, il ne portera pas atteinte aux garanties qu'il a donnees a la 

Chambre preliminaire de ne pas participer a l' expertise judiciaire, 

PAR CES MOTIFS, 

DECIDE d'approuver le Projet d'expertise du NFI, aux conditions suivantes: 

a) la piece CONFIDENTIEL doit etre incluse dans le Projet d' expertise, et par 

consequent l' expertise judiciaire doit etre effectuee comme prevu initialement 

a l' Annexe 4 de la Requete du Procureur, 

1 Communication du Procureur, par. 6-i. 
2 Communication du Procureur, par. 6-i et 6-ii. 
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b) l'examen de la piece CONFIDENTIEL doit etre effectue en stricte conformite 

avec l' Annexe 4 de la Requete du Procureur, 

AUTORISE le Procureur a fournir les informations supplementaires demandees par 

le NFL 

Fait en anglais et en francais, la version anglaise faisant foi. 

M. le juge Claude Jorda 
Juge president 

Fait le mercredi ler juin 2005 

A La Haye (Pays-Bas) 
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